
AFFAIRE :  
 

DIRE

L’an deux mille vingt-cinq et le ,

Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Bobigny et par-devant 
nous, Greffier,

BJA AVOCATS
Maitre Adèle ORZOI

2 rue de Louis David

75116 PARIKS

Poursuivant la présente vente ; 

LAQUELLE A DIT QUE :

Pour compléter le Cahier des Conditions de Vente, il est ci-après donné copie de :

 Etat daté

Et Maître ORZONI, Avocat, a signé avec Nous, Greffier, sous toutes réserves.
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